
Paragraphe 16° de l'article 4 du Règlement sur la diffusion

DIVULGATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES

Exercice financier : 2023-2024

Trimestre : Octobre à Décembre

Personne concernée Total des frais de déplacement

Personnel de l'organisme public 79 930 $

TOTAL 79 930 $

Information complémentaire

―  Les frais déclarés sont ceux comptabilisés dans le présent trimestre.

Frais de déplacement du personnel de l'organisme public
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